
.A1?1/~ N° ~ .•.- _ (FM.SOO.SL ~

Sé; ~éoûleul de /a ~~utf4ue

9a/fa~, &-

Monsieur le Président,

Je vous .fais parvenir, ci-joint, un décret de présentation
à l'Assemblée nationale des projets suivants:

o4lrl- ~

1°/- LOI autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à la convention relative aux zones
humides d'importance internationale, particulièrement comme
habitats de la sauvagine, adoptée à Ramsar (Iran) par la
conférence internationale sur les zones humides et la
saLlVagine, le 2 .février 1971 •

01/lf X
2°/_ LOI autorisant le Président de la République à apporter

l'adhésion du Sénégal à la convention sur les substances
psychotropes,' adoptée par la conférence des Nations-Unies,
le 21 .février 1971.

o~ 1ft 3°j- LOI autorisant le Président de la République à rati.fier
~ la charte culturelle de l'A.frique adoptée par la treizième

conférence des Che.fs d'Etat et de Gouvernement de 1'0 U At
tenue à Port-Louis du 2 au 5 juillet 1976.

~~!A-t
4°/_ LOI autorisant le Président de la République à rati.fier

l'accord intergouvernemental concernant l'Ecole multinationale
des télécommunications de Rufisque signé à Dakar, par le
Sénégal, le 25 .février 1975.
Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces projets

à la délibération de l'Assemblée nationale.

•••j•••
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Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

LéopOld Sédar SENGHOR~

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-=-D AlCAR-=-. -
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REPUBLIQUE DU SENEGAL------------- N° 7'7. 14 fpM.SOO.SL

J

7lJ ECRE!

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants:

1°/- LOI autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à la convention relative aux zones
humides d'importance internationale, particulièrement comme
habi tats de la sauvagine, adoptée à Ramser- (Iran) par la
conférence internationale sur les zones humides et la
sauvagine, le 2 février 1971.

'1

"

2°/_ LOI autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Sénégal à la convention sur les substances
psychotropes, adoptée par la conférence des Nations-Unies,
le 21 février 1971.

1..,

l
'·1.

3°/- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
la charte culturelle de l'Afrique adoptée par la treizième
conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de 1'0 U A,
tenue à Port-Louis du 2 au 5 juillet 1976~

~

4°1- LOI autorisant le Président de la République à ratifier
l'accord intergouvernemental concernant l'Ecole multinationale
des télécommunications de Rufisque signé à Da~ar, par le
Sénégal, le 25 février 1975 •

t"·"",
....•.

.------------------ -~.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE r

~
vu la Constitution

7lJ.. ~_~2_~!_~

Article ler.- Les projet~ de lois dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, chargé de~
Affaires étrangères, ,ui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
discussion.

.··1...

"

Article 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangère~ et le Ministre
de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations avec les Assemblée~
sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

':.:
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Fait à Dakar, le 7 Janvier 1977

Par le Président de la République
Le Premier Ministre ;

!'
.-!

.-'.- l

./

\J\, .//'

",1-.. ,.;,>

.' !:..- -·r· 1 • :] ;\ t:
,,>, \ \ ;i y ;\.,l" '...../. \ ..l

Abdou DIOUF.-
1-·'"

/~/~. i
~~E~!~~~~~~~

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires
étrangères

)1
i~",

;'~ ~

,/
.~ ./

~ "--,
,1' :.''\, j

l"~ i '~rt'·-
,/ J/ \ \.

/' /1 1
/ /1 ~

Assahe SECK. \---~---

Le Ministre de l'Information et des Télécommunications,
chargé des Relations avec les Assemblées

. \

\:

'\ 1 /'."~

i ~//.,..

}:'
.r,

." ~"i. < \
v .

Daouda SCM.
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.; REPtiBLIQUE DU SENEGAL
.=.=.::::.=-

IHFISTERE DES AFFAIRES ETRAlT2ERES

/IIIIIf- X P 0 S EDE S MOT IFS

du projet de loi autorisant le Président Ce
la République à apporter l'adhésion du Sé-
négal à la convention relative aux zones
humides d'importance internationale par-
ticulièrement comme habitats de la sau-
vagine, adoptée par la conférence inter-
nationale sur les zones humides et la
sauvagine ,le 2 février 1971 à Ramsar, Iran ,.,

La présente convention a été signée le 2 février 1971 à Ramsar?
IRAN dans le but de conserver les zones humides;leur faune et leur flo-
reG

Aux termes de cette conve ntion les zones humides désignent
les étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d'eaux naturelles
ou artificielles permanentes ou t.em araires, où l'eau est st atLque ou
courante, douce saumâtre ou salée, y compris les étendues d'eau mari-
ne dont la profondeur à marée basse n'excède par six mètres, tandis
que la sauvagine est constituée par les oiseaux, dépendant écologi-
quement des zones humides.

Chaque partie contractante devra désigner les zones humi-
des appropriées de son territoire à inclure dans la liste des zones
humides d'importan([:einternationale, appelée "la liste" et qui est
tenue ?ar le bureau institué en vertu de l'article 8.

Les limites de chaque zone humide devront @tre décrites
et r1Portées sur une carte, elles pourront comprendre des zones de
rives ou de eStes adjacentes à la zone humide et des fIes ou des é-
tendues d'eau marine qui ont de l'importance pour l'habitat de la sau-
vagine.

Le choix des zones humides à inscrire sur la liste devrait
@tre fondé sur leur rôle international au point de vue écologique,
botanique, zoologique, limnologique ou hydniogique •

. 0./.00
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Chaque partie contl'actaYltg désignera au nci ns une zone hu-
Qide à inscrire sur la liste au moment de signer ou de d~poser son
instrument de ratification ou d'adhésion et devra tenir comp te de
ses responsabilités sur le plan international, pour la conservation,
11 aménagement, la surveill~nce, llexploitation rationnelle des popu-
lations migrantes de sauvagine.

Les parties contractantes auront aussi le Droit d'ajouter
a la Liste dlautres zones hU8ides situées sur leur territoire, d'~ten-
dre celles qui so nt déjà inscrites, ou pour des raiso ns urgentes d'in-
térêts national, de retirer ou reatreindre des zones humides déjà
inscrites.

~lles devront par ailleurs él~borer et appliquer leurs plans
d'aménagement de nature à favoriser la conservation et l'exploita-
tion rationnelle des zones humides en créant des réserves naturelles
et en pourvoyant de façon adéquate à leur sardiennabe.

Lorsqu'une p~rtie contractante, pour des raisons urgentes
d'intér@t national retire ou restreint une zone humi6e inscrite sur
la liste, elle devrait compenser autant que possible toute perte
de ressources en zones humides et créerde nouvelles réserves naturel-
les pour la sauvaGine; et la protection d'une portion convenable
de son habitat antérieur.

Les parties contractantes encourageront la recherche et
l'échange de données et de publications relatives aux zones humides
à leur flore et à leur faune, s'efforceront, par leur gestion, d'ac-
croitre les populations de sauvagine sur les zones humides appro-
priées et favoriseront la formation de personnel coœpétent po r l'é-
tude, la gestion et le gardiennage des zones humi:es.

~lles se consulteront écale~ent sur l'exécution des obli-
gations découlant de la convention, ~crticulièrement dans le cas d'une
zone humide s'étendant sur les territoires de plus f'une partie con-
tructante.

Il sera institué une union int rnationale pour la conser-
vation de la nature et des ressources nclturelles, qui sera chargée
d'assurer les fonctions de bureau permanent en vertu de la présente
convention jusqulau moment o~ une autre organisation ou un gouver-
nement sera désigné p ar une majorité des deux tiers Je toutes les
~arties contractantes.
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La présente convention ouverte à la signature à tout Etat
membre de l'organisa~ion des Nations - Uniesj couvre un domaine par-
ticulièrement florissant qui permettra aux parties contractantes d'as-
surer la conservation des zones humides, leur florej leur faune ain-
si que la sauvagine en conjuguant des politiques nati~nales prévo-
yantes à une action internationale coordonnée.

Aussi ai-je l'honneur de soumettre à votre approbation le
projet de loi autorisant le Président de la Rè_ublique à apporter
l'adhésion du Sépégal à la présente convention.

Fait à Dakar, le

Le Einistre d'Etat chargé des
Affaires étrangères

Assane :3ECIÇ
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REPUBLIQUE DU SENEnAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEME SESSION ORDINAIDE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, des Affaires Economiques et de
l'Education

sur

le Projet de Loi W:i04/77 autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Sénégal à la Convention relative aux zones
humides d'importance internationale particulièrement comme habitats
de la sauvagine, adoptée par la Conférence Internationale sur les
zones humides et la sauvagine le 2 Février 1971 à Ramsar en Iran.

Par
Madame Awa TlU/'J1

p.ApPOnTEill•
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Votre Intercommission a examiné le Lundi 17 Janvier
le Projet de Loi N° 4/77 autorisant le Président de la République à

apporter l'adhésion du Sénégal à la convention relative aux zones
humides d'importance internationale particulièrement comme habitats de
la sauvagine, adoptée par la Conférence Internationale sur les Zones
humides et la sauvagine le 2 Février 1971 à Ramsar en Iran.

Cette convention a pour but de conserver les zones
humides, leur faune et leur flore. Elle est ouverte à la signature de
tout Etat membre de l'organisation des Nations Unies. Elle couvre un
domaine particulièrement florissant qui permettra aux parties contrac-
tantes d'assurer la protection des zones humides et des oiseaux d'eau.
en conjuguant des politiques nationales prévoyantes à une action
internationale coordonnée.

L'intercommission qui a adopté cette présente convention
vous demande d'en faire autant si elle ne soulève aucune objection
de votre part.

AWA THIAM
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REPUBLIQUEDU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une 1"1:1:1.. N°_ Z7~-39.. .PM.•SGG.SL

~~_._----
o

IL IZJ fl
autorisant le Président de la République à appor-
ter l'adhésion du Sénégal à la convention relative
aux zones humides d'importance internationale par-
ticulièrement ccrnme habitats de:"la sauvagine, adcp-,
tée par la conf'érence internationale sur les zones
humides et la sauvagine, le 2 février 1971 à Ramsar ,
Iran.

L f ASSEHBLEENATIONALEa délibéré et adopté, ..

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur

suit:

MTICIJE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à apporter l'adhésion

du Sénégal à la convention relative aux zones humide d'importance internationale parti-

culièrement commehabitats de la sauvagine, adoptée- par la conférence internationale sur

les zones humides et la sauvagine, le 2 février 1971 à Ramsar, Iran.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 10 Avril 1977

Par le Président de la Rép~ililique
le Premier Ministre

~.,.. , .
! ./
1· /

.. /~ .' ///

~/./

Léopold Sédar SENGHOR

/

Abdou DIOUF t~'
\
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1////1. ONVEN'l'ION RELATIVE AUX ZONES HUl~nDES

DIIMPORTANCE IN'rERNATIOl'TALE

Pf~R'rrCULIr;REI.ŒNT COIDJŒ HABITA'rS DE LA SAUVAGINE
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Les Parties contractantes,

Heconl1<:1iss.nt l'interdépendance de l'Homme et de son environnement,

Consid~rant les fonctions écologiques fondamentales des Lones humides en
tant que régulateurs des régi~es des eaux et en tant ~uihabitats
d'une flore et d'une faune caractéristiques et, particuli~reGent,
de la sau~agine,

Convaincues que les zones hu~ides constituent une ressource de trande
valeur ~conomique, culturelle, scientifiQue et recréative, dont la
perte serait irréparable,

Désireuses d'enrayer 7 à p r è sent et dans l'avenir, les .enpi é t ement s
p~o~ressifs sur ces zones humides et la perte de ces zones,

Reconnaissant que la sauvagine, dans ses mi~rations saisonni~res, peut
traverser les frontières et doit, par conséquent, ~tre considérée
comme une ressource in~ernationale,

Persuad~es çue la conservation des zones humides, de leur flore et de
leur faune peut ~tre assurée en conjuguant des politiques n~tion3les
prévoyantes à une action internati.Dale coordonnée,

Sont convenues ~e ce ~ui suit ~

.iRTICLE PRE; 1ER

1. LU sens de la pr~sente Convention, les zones humides sont
des ttendues de m~rais, de fagnes, de tourbi~res ou ('eaux naturelles
ou artificielles, permanentes ou temporaires, o~ l'eau est statique
ou courante, douce, saumâtre ou salee, y compris des 8tendues d'eau
oarine dont la profondeur à marée basse n'exc~de peS six mètres.

2. ilU sens de la presente ConventioD, 1. sauv~gine est
constituée par les oiseaux dépendant, ecolo~iqueDent, des zones hu-
mides.

"c.:?.TICLE2

1. Chaque Partie contractante devra dési~ner les zones hu-
mides appropriées ~e son territoire à inclure dans la liste des zones
humides d'importance anc ..':rnationale,a:_".elE-eci-après "la Liste", et
qui est tenue pdr le Bureau institué en vertu de liarticle 8. Les
li8ites de chague zone hu~ide devront être décr_tes de ~açon pr~cise
et reportées sur une oarte 7 et elles pourror.t coj.p r-en dre des zones
de rivps ou de c6~es adjacentes ~ la zone hu~ide et des iles ou des

o 00/0' 0
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~tendue9 d'eau marine d'une profondeur supérieure à six mètres à
marée basse, entourées par la zone hunide, particulièrement lors-
que ces zones, iles ou Ltendues d'eau ont de l'iupcrtance pour l'ha-
bitat de la sauvagine.

2. Le choix des zones humides à inscrire sur la Liste devrait
être fondé sur leur rôle irJ-c"rnationù.lc.u po i nt de vue écologique,
botanique, zoologique, Li mn oLog i que ou hyd roLog i qus , Deuraient être
inscrites, en premier Li et ? les zones hunri des ayant une Lmpoz-tan ce
int2rnationale pour la sauvagins en toutes saisons.

). L'inscri~tion d'une zone hu ide sur la Liste est faite
sans ~réjudice des droits exclusifs de souveraineté de la Partie con-
tractante sur le territoire de laquelle elle se trouve située.

4 Chaque Partie contractante désignera au moins une ~one
hunri.d e à inscrire sur la Liste au moment de signer la Convention ou

de déposer son instrument de ratification ou d'adhésion, conformément
aux dispçsitions de liarticle 9.

5. Les Parties cO;.tr2ctantes auront le droit d'ajeuter à la
Liste d'autres zones hu~ides situées sur leur territoire, d'~teDdre
celles qui sont d~jà inscrites, ou pour des raisons urgentes d'inté-
rêt national, de retirer de la Liste ou de restreindre des zones
humides déjà inscri-ces et, le plus ra~idement possible, elles infor-
meront de ces modific~tions l'or~~nisation ou le Bouvernement respons&-
ble des fo~ctions du Bureau permanent spécifiées par l'article 8.

6. Chaque partie contractante devra tenir coupte de ses res-
ponsabilités] sur le plan international, po~r la conservation, l'aména-
gement, la surveillance) l'exploitation rationnelle des populations
migrantes de sauvagine, tant en 'désignant les zones ~u~ides
de son territoire à inscrire sur la Liste qu'en usant de son droit
de modifier ses inscriptions

AR;rrCL.,.:;" 3.
1. les Parties contractantes devront élaborer et appliquer leurs

plans d'aménagement de façon à favoriser l~ conservation des zones
.umides inscrites sur la liste et, autant que possible, l!exploita-

tion i ationnelle des zones humides de leur territoire.

2. Chaque Partie contractante prendr~ les mesures pour être
informée dès que possible des modifications des conditions écologiques

des zones humides situées sur son territoire et inscrites sur la Lis-
te, qui se sont produites, ou sont en train ou susceptibles de se pro-
duire, par suite d'évolutions technologiques, de pollu~ion ou d'une

'&'/000
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autre intervention humaine. Les in.L':orrma t i ons sur de telles modifica-
tions seront transmises sans délai à l'organisation ou au gouverne-
ment responsable des fonctions du Bureau permanent spécifiées à l'ar-
ticle 8.

ARTICL:G 4

1.Chaque Partie contractante favorisera la conservation des
zones humides et de la sauvagine en créant des réserves naturelles
dans les zones humides, que celles-ci soient ou non inscrites sur la
Liste, et pourvoira de façon adéquate à leur gardiennage.

2. Lorsqu'une Partie contractante, pour des raisons urgentes
d'intérêt national, retirera ou restreindra une zone humide inscrite
sur Ja Liste, elle devrait compenser autant que possible toute perte
de ressources en zones hu~iJes et, en p~rticulier, elle devrait creer
de nouvelles réserves naturelles pour la sauvagine et pour la protec-
tion, dans la même région ou ailleurs, d'une portion convenable de
son habitat antérieur.

3. Les ?arties contractantes encourageront la recherche et
l'échange de Jonnées et de publications relatives aux zones hU~iides
à leur flore et à leur faune.

4. Les Parties contractantes s'efforceront, par leur gestion,
d'accroitre les populations de sauvagine sur les zones humides.a~p~o-
priées.

5. Les Parties contractantes favoriseront la formation de
personnel compétent pour l'étude, la gestion et le gardienna~e des
zones humides.

AI:TICL:C; 5
Les Parties contractantes se consulteront sur l'exécution des obli-
gations découlant de la Convention, particulièrement da~s le cas d'une
zone huside s'étendant sur les territoires de plus ~'une Partie con-
tractante ou lorsqu'un bassin hydrographique est partagé entre plu-
sieurs Parties contractantes. Elles s'efforceront en mê~e temps de
coordonner et de s0'- tenir act i ve.ent leurs poli 't i ques et reglsLenta-
tions présentes et futures rel_tives à la conservation des zones
humides, de leur flore et de leur faune.

AR'l'ICLE 6

1. Quand la nécessité s'en fera sentir, les Parties contrac-
tantes organiseront des conf{rences sur la conservation des zones
humides et de la sauvagine.

~ao/QOG
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2. Ces conférences auront un caractère consultatif et elles

auront notamment compétence

a) pour discuter de l'application de la Conventionj

b) pour discuter
à la liste,

c) pour exarai ner

d'additions et de modifications à apporter

les informations sur les modifications ~es
'conditions écologiques des zones hu~ides inscrites dans
la Liste, fournies en exécution du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 3,

d) pour faire des recommandations, d'ordre général ou spé ci «

fique, aux Parties contractantes, au sujet de la conser-
vation, de la gestion et de l'exploitation rationnelle
des zones humides, de leur flore et de leur faune,

e) pour demander aux organismes internationaux compétents
d'établir des rapports et des statistiques sur les sujets
de nature essentiellement internationale concernant les
zones humides.

3. Les Parties contractantes assureront la notification aux
res;onsables9 à tous les niveaux, de la gestion des zones hUGides, des
recommandations de telles conférences relatives à la couservation, à

la gestion et à l'exploitation rationnelle des zones hUL.ijes et de
leur faune, et elles prendront en considération ces recommandations.

!~RTICLE 1

1. Les Parties contractantes devraient inclure dans leur
représentation à ces conférences des personnes ayant la qualité d'ex-
perts pour les zones humides ou la s~uvagine du fait des connaissan-
ces et de l'expérience acquises par des fonctions scientifiques, ad-
ministratives ou par d'autres fonctions appropriées.

2. Chacune des Parties contractaz,tes représentées à une con-
f_rence disposera d'une voix, les recommandations étant adoptées à

la majorité siu. le des votes émis. sous réserve que la moitié au
moins des Parties contractantes prennent part au scrutin.

ARTICLE 8

1. L'Union intern~tionale pour la conservation de l~ nature
et des ressources naturelles assurera les fonctions du bureau permanent
en vertu de la présente Convention, jusqu'au moment o~ une autre or-
ganisation ou un gouvernement sera désisné par une majorite des deux
tiers de toutes les Parties contractantes.

oo%.g

----.------
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2. Le bureau permanent devra, notamment

a) aider à convoquer et à organiser les cOGférences visées
à l'~rticle 6,

b) tenir la Liste des zone s humides el' .impo r-t an ce internatio-
nale, et recevoir des Parties contractantes les informa-
tions prévues par le paragraphe 5 de l'article L1 sur
toutes additions, extensions, suppressions ou diminutionsJ

relatives aux zoues humides inscrites sur la Liste,

c) recevoir des Parties contractantes les informations pré-
vues conformément au paragraphe 2 de l'article 3 sur tou-
tes modifications des conditions écologi~ues des zones
humides incrites sur la Liste,

d) notifier ~ toutes les Parties contractantes toute modifi-
cation de la Liste, ou tout changement dans les G~racté-
ristiques des zones humides inscrites, et ~rendre les
dispositions pOLr que ces questions soie~.t d~scutées à

la prochaine conf~reDce,

e) donner connaissance à la Partie contractante int~ressée
des recommandations des conférences en ce qui concerne
ces modifications à la Liste ou CES chan~ements dans les
caracteristiques des zones huoides inscrites.

üi1TICLE 9

1. La Convention est ouverte à la signature pour une durée
indéterminee.

2. Tout membre de l'Organisation des Nations Unies ou de l'une
de ses institutions spécialisées, ou de l'2gence internati~nale de
l'anergie at or.Lqu e , ou adhérant au statut de la Cour internationale
de justice peut devenir une Partie contractante de cette Convention
par ~

a) la ~.ig;Jaturesans réserve de ratification,

b) la signature sous réserve de ratification, suivie de la
ratification,

c) l'adhésion.

3. La ratification ou l'adhésion seront effectuées par le
dép6t d'un instrument de ratification ou d'adhésion aupr~s du Jirec-

teur ~Gnéral de l'Organisation des ~ations Unies pour l'éducation,
12. science et la culture (ci-près appelée le "Dépositaire") •

... / ...

------- ~ ----- .....,.--....:
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ARTICLE la
1. La Convention entrera en vigueur quatre mois après le

moment o~ sept Etats seront devenus Parties contractantes à la Con-
vention conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 9.

2. Par la suite~ la Convention entrera en vigueur~ pour cha-
cune des Parties contractantes, quatre mois après la date de sa si-
gnature sans réserve de ratification, ou du dépôt de son instrument
de ratification ou d'adhésion.

AILl'IC LE Il

1. La Convention restera en vigueur pour une durée indéter-
minée.

2. Toute Partie contractante pourra dénoncer la Convention
après une période de cinq ans après la date à laquelle elle sera
entrée en vigueu~ pour cette Partie, en faisant par écrit la noti-
fication au D~positaire. La déno~-~ation prendra effet quatre mois

après le jour où la notification en aura été reçue par le Dépositaire.

l\.RTICLE12

1. Le Dépositaire informera aussitôt que possible tous les
Etats ayant signé la Convention ou y ayant adhéré

a) des signatures de la Convention,

b) des dépôts d'instruments de ratification de la Convention,

c) des dépôts d'instruments d'adhésion à la Convention,

d) de la date d'entrée en vigueur de la Convention,

e) des notifications de dénonciation de la Convention.

2. Lorsque la Convention sera entrée en vigueur, le Déposi-
tair e la fera enregistrer au Secrétariat des Nations Unies confor-
mément à l'article 102 de la Charte.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment mandatés à cet effet, ont signé
la pré sente Convention

Fl~IT à Ramsar le 2 février 1571 en un seul exemplaire original dans
les langues anglaise , française, allemande et russe, le texte an-
glais servant de reférellce en cas de divergence d'interprét&tion

lequel exemplai re sera confié au Dédositaire~ui en délivrera des
copies certifiées conformes à toutes les Parties contractantes.
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